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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Commerce exterieur
Question écrite n° 7323

Texte de la question

M Yves Coussain attire l'attention de M le ministre de l'agriculture et de la foret sur la situation des exportateurs
francais de viande. Il lui signale que bien que la vente se fasse en theorie sans delais, les frais financiers sont en
realite a la charge de l'exportateur puisqu'il faut compter quarante-cinq jours de credit-export. Il lui cite ainsi le
cas de la cooperative cantalienne d'elevage et d'insemination artificielle (CCEIA) qui, en 1987, a eu 59 000
francs de frais financiers pour l'exportation et, en 1988, 1 549 000 francs. Le probleme se pose essentiellement
a l'egard du marche italien qui constitue le debouche le plus important pour les exportateurs de veaux. Les
Italiens payant a trente jours, les exportateurs francais doivent emprunter, ce qui fait croitre considerablement la
charge des frais financiers. M Coussain demande en consequence a M le ministre de bien vouloir etudier la
possibilite de favoriser le financement de l'exportation en instituant un systeme de bonification des prets a court
terme contractes par les exportateurs de viande.

Texte de la réponse

Reponse. - L'amelioration du solde du commerce exterieur constitue un des soucis essentiels des pouvoirs
publics ; c'est pourquoi il ne peuvent rester insensibles a la situation des exportateurs de viande bovine.
Neanmoins, c'est en rendant l'ensemble de la filiere plus competitif, et non par des mesures ponctuelles, que les
exportations pourront se developper. Les taux sur les credits de court terme ont eu plutot tendance a baisser en
1987 et 1988, et la forte progression des frais financiers de la Cooperative cantalienne d'elevage et
d'insemination artificielle doit plutot s'expliquer par une reorientation de ses activites que par la progression des
taux d'interet sur le court terme. Il n'est pas d'usage de bonifier des prets a court terme. Les pouvoirs publics
preferent, a l'inverse, s'attacher a une reduction de l'ensemble des taux d'interet plutot qu'a la bonification de tel
ou tel type de pret.
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